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Procédure de consultation 

 
Commissions parlementaires 

Iv. pa. 12.470 «Meilleur soutien pour les enfants gravement malades 
ou lourdement handicapés qui sont soignés à la maison» 
L’avant-projet de la CSSS-N visant à modifier la loi fédérale sur l’assurance-invali-
dité (LAI) prévoit de relever le supplément pour soins intenses de sorte que les 
familles qui prennent soin, à la maison, d’enfants gravement malades ou lourdement 
handicapés disposent de davantage de moyens financiers leur permettant de 
s’octroyer une aide et, partant, d’alléger leur charge. Avec cette proposition, la 
commission entend améliorer la situation des familles concernées de manière ciblée. 
Date d’ouverture: 30 novembre 2015 
Date limite: 31 mars 2016 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Services du Parlement, Secrétariat des Commissions de la sécurité sociale de  
la santé publique, Palais fédéral, 3003 Berne, tél. 058 322 95 56, fax 058 322 96 56, 
www.parlament.ch/d/dokumentation/berichte/vernehmlassungen/Seiten/default.aspx 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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